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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 5805

Texte de la question

M Jean-Claude Boulard attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du Premier ministre, charge de
l'environnement, sur la portee des directives ministerielles relatives a la mesure de la radioactivite « naturelle ».
En effet, des instructions sont parvenues aux maires des communes du departement de la Sarthe relatives a
ces mesures qui devraient permettre d'etablir une carte de la radioactivite naturelle. Dans ces conditions, il
semble important de pouvoir apporter des precisions quant a la place du secretariat d'Etat charge de
l'environnement dans cette operation, aux modalites de communication au public des informations ainsi
recueillies (lieu de detention, acces libre, etc) et le suivi envisage de l'evolution de cette radioactivite naturelle. Il
lui demande donc de bien vouloir lui apporter des precisions sur ces differents points de la procedure mise en
oeuvre par le Gouvernement pour etablir une mesure de la radioactivite naturelle du territoire francais.

Texte de la réponse

Reponse. - Les mesures de la radioactivite dans le departement de la Sarthe s'inscrivent dans le cadre d'un
programme de recherche sur la radioactivite naturelle conduit depuis plusieurs annees conformement a une
recommandation de la Commission des communautes europeennes. En France le Commissariat a l'energie
atomique a ete charge de la mise en oeuvre de cette operation. Le departement de la Sarthe et trois autres
departements feront l'objet de mesures en 1988 et 1989. Les points de mesure ont ete determines par les
prefets en collaboration avec les maires. Les dosimetres sont places dans les proprietes de particuliers qui
acceptent de les recevoir et d'assurer leur garde. Ceux-ci peuvent obtenir communication du resultat de la
mesure effectuee dans leur habitation et a l'exterieur. Les donnees recueillies lors de precedentes campagnes
on ete reprises dans des publications scientifiques d'acces libre. Il en sera vraisemblablement de meme pour les
donnees recueillies dans la Sarthe dont la synthese sera d'ailleurs remise au prefet dans quelques mois. La
radioactivite naturelle peut varier en fonction de la structure geologique des sols, d'un site a l'autre, et en
fonction des conditions meteorologiques du moment comme de l'activite solaire au cours du temps. La
campagne de mesures en cours dans le departement de la Sarthe permet de prendre en compte les variations
de la radioactivite naturelle de site a site et sur quelques mois. Il ne parait pas necessaire de la renouveler pour
en apprecier une hypothetique evolution a long terme evaluable plus simplement par d'autres voies.
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